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PRÉAMBULE 
 
Le Club de Golf de La Vallée du Richelieu est fier et vous remercie de l’intérêt que vous 
démontrez à l’égard de son nouvel abonnement « ENTREPRISE ET AFFAIRES ». 
 
Ce formulaire que nous vous demandons de compléter nous fournira des renseignements 
concernant l’entreprise qui détiendra éventuellement l’action du capital-actions du Club, 
devenant ainsi notre « membre actionnaire entreprise » ainsi que des informations sur les deux 
(2) personnes que ce même membre actionnaire  entreprise voudra alors désigner en tant que 
« membres affaires ». 
 
L’entreprise peut être incorporée ou être une société de personnes physiques au sens des lois 
applicables. 
 
PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’ABONNEMENT « AFFAIRES » 
 
La réglementation du Club vous a été remise et il est impératif que vous l’ayez bien comprise 
avant de compléter ce formulaire. Dans le doute, n’hésitez pas à vous informer auprès du 
directeur général du Club qui saura répondre à toutes vos interrogations. 
 
Toutefois, et même si ceci se veut un résumé qui n’a pas préséance sur les Règlements 
généraux du Club, vous trouverez ci-dessous les principales caractéristiques de notre nouvelle 
catégorie d’abonnement. 
 

• Limité à soixante-cinq (65) entreprises seulement 
• Personne morale ou société de personnes devient « membre actionnaire entreprise » 
• Un (1) seul droit d’entrée payable 
• Une (1) seule cotisation annuelle payable 

• Dépenses minimales en restauration de 1 800 $  
• Entreprise demeure entièrement responsable des sommes dues au Club 
• Désignation de deux membres de la même compagnie « affaires » 

o Procédure d’admission régulière (ballottage, entrevue, enquête de crédit, etc.) 
o Membre affaires demeure responsable de ses dettes personnelles 
o Accès au terrain : en tout temps 
o Aucun changement de désignation en cours de saison (sauf si autorisé par le « CA ») 

 

Lorsque nous aurons reçu votre formulaire dûment complété, le processus d’admission 
s’enclenchera immédiatement.  Il faut compter un délai approximatif de trois (3) semaines avant 
que le Conseil d’administration ne puisse statuer sur votre demande. 
 

Merci à nouveau de votre intérêt. 
 

 
 
Patrice Forcier 
Directeur général 
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1.  MEMBRE ACTIONNAIRE ENTREPRISE 
 

Raison sociale de l’entreprise ou de la société 
(caractères d’imprimerie SVP) 
  

Adresse principale de la place d’affaires 
(# civique et rue) 
 
(municipalité) (province) (code postal) 
  

# Téléphone # Télécopieur 
  

Adresse courriel Site web 
  

Secteur d’activités Année de fondation 
  

Brève description de la nature des activités 
 
  

Référence d’affaires (1)  
(nom de l’entreprise ou de la société) 

Personne-ressource 

# Téléphone 
  

Référence d’affaires (2)  
(nom de l’entreprise ou de la société) 

Personne-ressource 

# Téléphone 
  

Référence d’affaires (3)  
(nom de l’entreprise ou de la société) 

Personne-ressource 

# Téléphone 
  

Institution bancaire 
 
 
(nom et adresse de la succursale) 

Personne-ressource 
 
 

# Téléphone 

 
Par les présentes, nous soumettons au Conseil d'administration du Club de golf de la Vallée du Richelieu Inc. (le « Club ») 
notre candidature pour devenir membre actionnaire entreprise du Club. 
 

Aux fins de permettre au Club de prendre une décision éclairée au sujet de notre candidature, nous consentons à ce que le 
Club puisse recueillir auprès de tiers des renseignements nous concernant. Ainsi, nous autorisons les entreprises ou institutions 
que nous avons citées en référence à communiquer au Club tous les renseignements pertinents contenus dans des dossiers 
que celles-ci auraient constitués ou conservés à notre sujet. 
 

De plus, nous autorisons tout agent de renseignements personnels ou toute autre personne qui aurait constitué ou conservé un 
dossier ou un rapport au sujet de notre entreprise, de notre réputation ou de notre solvabilité à communiquer au Club les 
renseignements contenus dans ce rapport ou dossier. 
 

Nous nous engageons à nous soumettre aux règlements du Club qui sont en vigueur et à ceux qui pourront être édictés de 
temps à autre ainsi qu’à toute décision des autorités du Club.   
 

Nous reconnaissons que le Club n’a aucune obligation d’accepter notre demande pour devenir membre actionnaire 
entreprise ni de nous fournir de justification en cas de refus. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

NOM DU FONDÉ DE POUVOIR ET FONCTION (caractères d’imprimerie SVP)     (fonction)  

Signature du fondé de pouvoir X  

 
Je, soussigné, membre actionnaire du Club, parrain du candidat, recommande celui-ci pour admission. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

NOM PARRAIN ET # MEMBRE (caractères d’imprimerie SVP)     #  

Signature du parrain X  
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Convention intervenue à Sainte-Julie, province de Québec, le              
 
 

ENTRE : LE CLUB DE GOLF DE LA VALLÉE DU RICHELIEU INC., corporation légalement constituée en 
vertu des lois de la province de Québec et ayant son siège social à  
Sainte-Julie, province de Québec (le « Club »). 

   

ET : Membre actionnaire entreprise 
  

 Adresse de la place d’affaires 
  

 
 

ATTENDU qu’une demande d’admission pour devenir membre actionnaire entreprise du Club fut présentée par le membre 
désigné aux présentes; 
 

ATTENDU que cette demande d’admission pour devenir membre actionnaire entreprise fut acceptée; 
 
Pour ces motifs, le membre et le Club conviennent de ce qui suit : 
 
1. Le membre remet effectivement au Club, qui en accuse réception, son certificat daté du    et 

portant le numéro    , lequel a été endossé par le membre devant un représentant du Club. 
 

2. Le membre reconnaît avoir pris connaissance des règlements du Club présentement en vigueur dont copie lui a été remise 
et s’engage à les respecter ainsi que toutes modifications qui pourront y être apportées de temps à autre par le Club.   

 

3. Le membre s’engage à payer au plus tard 30 jours suivant sa date tout état de compte qu’il recevra du Club de temps à 
autre, y compris, sans restreindre la généralité de ce qui précède, tout droit d’entrée et toute cotisation annuelle ou spéciale 
et toute dépense effectuée par lui ainsi que par tout membre de son entreprise dont les droits de jeu sont reliés à son statut 
d’actionnaire entreprise.   

 

4. À défaut par le membre de payer ses dettes au Club dans le délai imparti au paragraphe précédent, le Club pourra à sa 
discrétion, suspendre les privilèges de jeu ainsi que ceux des autres membres de son entreprise dont les droits sont 
rattachés à son action et vendre son action à titre de mandataire suite à un préavis de 15 jours transmis par courrier 
recommandé ou par huissier à la dernière adresse connue au registre du Club. 

 

5. Advenant une telle vente, le Club se remboursera à même le produit de la vente, de toutes sommes qui pourront alors être 
dues par le membre au Club et devra remettre l’excédent au membre, s’il y a lieu; dans tous les cas, un relevé approprié 
sera remis au membre. 

 

6. Si le produit de la vente de l’action du membre ne s’avère pas suffisant pour l’acquittement de l’endettement du membre 
envers le Club, le membre demeurera responsable pour tout solde dû au Club avec les intérêts au taux déterminé par le 
Club de temps à autre (tel que spécifié sur l’état de compte). 

 

7. Le membre reconnaît et convient qu’il demeure responsable du paiement de toute somme due au Club, y compris, sans 
restreindre la généralité de ce qui précède, tout droit d’entrée et toute cotisation annuelle ou spéciale tant et aussi 
longtemps qu’il sera le propriétaire de son action et ce, même si le processus pour la vente de son action prévue aux 
articles 4, 5 et 6 des présentes a été initié par le Club  

 

8. Advenant la cessation des activités du membre actionnaire entreprise, si son action n’est pas vendue dans les délais 
prévus par règlements, il sera alors permis au Club de procéder tel que prévu aux articles 4, 5 et 6 des présentes. 

 
 
 
EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé cette convention à la date mentionnée en tout premier lieu. 
 

DATE Le 
  

NOM DU FONDÉ DE POUVOIR DE L’ENTREPRISE (caractères d’imprimerie SVP) 
  

Signature du fondé de pouvoir de l’entreprise  X 
  

NOM DU PARRAIN ET # MEMBRE (caractères d’imprimerie SVP)    #    
  

Signature du parrain X 
  

LE CLUB DE GOLF DE LA VALLÉE DU RICHELIEU INC. 
par le directeur général X 
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2.  DÉSIGNATION DU PREMIER MEMBRE AFFAIRES 
MEMBRE ACTIONNAIRE ENTREPRISE 
 (# membre) 
 

MEMBRE AFFAIRES (1) 
 

Nom et prénom 
(caractères d’imprimerie SVP) 
 

Adresse de la résidence 
(# civique et rue) 
 
(municipalité) (province) (code postal) 
  

# Téléphone (rés.) # Télécopieur (rés.) 
  

# Cellulaire Adresse courriel 
  

# Assurance sociale Date de naissance 
  

Je pratique le golf depuis Marge d’erreur 
  

Fonction/occupation Depuis 
  

# Téléphone (bureau) # Télécopieur (bureau) 
  

Institution bancaire 
 
 
(adresse de la succursale) 

Personne ressource 

 
 

# Téléphone 
  

Clubs ou associations dont je fais partie ou dont j’ai fait partie depuis 3 ans 
 
 
 
 

Par les présentes, je soumets au Conseil d'administration du Club de golf de la Vallée du Richelieu Inc. (le « Club ») ma 
candidature pour devenir membre affaires du Club. 
 

Aux fins de permettre au Club de prendre une décision éclairée au sujet de ma candidature, je consens à ce que le Club puisse 
recueillir auprès de tiers des renseignements personnels me concernant. Ainsi, j’autorise les clubs ou associations que j’ai cités 
en référence à communiquer au Club tous les renseignements pertinents contenus dans des dossiers que ceux-ci auraient 
constitués ou conservés à mon sujet. 
 

De plus, j’autorise tout agent de renseignements personnels ou toute autre personne qui aurait constitué ou conservé un 
dossier ou un rapport au sujet de mon caractère, de ma réputation ou de ma solvabilité à communiquer au Club les 
renseignements contenus dans ce rapport ou dossier. 
 

Je m’engage à me soumettre aux règlements du Club qui sont en vigueur et à ceux qui pourront être édictés de temps à autre 
ainsi qu’à toute décision des autorités du Club.   
 

Je reconnais que le Club n’a aucune obligation d’accepter ma demande pour devenir membre affaires ni de me fournir 
de justification en cas de refus. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

Signature du candidat (1) X  
 

Je, soussigné, fondé de pouvoir du membre actionnaire entreprise, recommande celui-ci pour admission en tant que 
membre affaires. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

NOM DU FONDÉ DE POUVOIR ET FONCTION (caractères d’imprimerie SVP)     (fonction)  

# MEMBRE ACTIONNAIRE ENTREPRISE #  

Signature du fondé de pouvoir X  
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2. DÉSIGNATION DU DEUXIÈME MEMBRE AFFAIRES (suite) 
MEMBRE ACTIONNAIRE ENTREPRISE 
 (# membre) 
 

MEMBRE AFFAIRES (2) 
 

Nom et prénom 
(caractères d’imprimerie SVP) 
 

Adresse de la résidence 
(# civique et rue) 
 
(Municipalité) (province) (code postal) 
  

# Téléphone (rés.) # Télécopieur (rés.) 
  

# Cellulaire Adresse courriel 
  

# Assurance sociale Date de naissance 
  

Je pratique le golf depuis Marge d’erreur 
  

Fonction/occupation Depuis 
  

# Téléphone (bureau) # Télécopieur (bureau) 
  

Institution bancaire 
 
 
(adresse de la succursale) 

Personne ressource 

 
 

# Téléphone 
  

Clubs ou associations dont je fais partie ou dont j’ai fait partie depuis 3 ans 
 
 
 
 

Par les présentes, je soumets au Conseil d'administration du Club de golf de la Vallée du Richelieu Inc. (le « Club ») ma 
candidature pour devenir membre affaires du Club. 
 

Aux fins de permettre au Club de prendre une décision éclairée au sujet de ma candidature, je consens à ce que le Club puisse 
recueillir auprès de tiers des renseignements personnels me concernant. Ainsi, j’autorise les clubs ou associations que j’ai cités 
en référence à communiquer au Club tous les renseignements pertinents contenus dans des dossiers que ceux-ci auraient 
constitués ou conservés à mon sujet. 
 

De plus, j’autorise tout agent de renseignements personnels ou toute autre personne qui aurait constitué ou conservé un 
dossier ou un rapport au sujet de mon caractère, de ma réputation ou de ma solvabilité à communiquer au Club les 
renseignements contenus dans ce rapport ou dossier. 
 

Je m’engage à me soumettre aux règlements du Club qui sont en vigueur et à ceux qui pourront être édictés de temps à autre 
ainsi qu’à toute décision des autorités du Club.   
 

Je reconnais que le Club n’a aucune obligation d’accepter ma demande pour devenir membre affaires ni de me fournir 
de justification en cas de refus. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

Signature du candidat (2) X  
 

Je, soussigné, fondé de pouvoir du membre actionnaire entreprise, recommande celui-ci pour admission en tant que 
membre affaires. 
 

Et j’ai signé ce       jour de                 

NOM DU FONDÉ DE POUVOIR ET FONCTION (caractères d’imprimerie SVP)     (fonction)  

# MEMBRE ACTIONNAIRE ENTREPRISE #  

Signature du fondé de pouvoir X  

 


